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Mesures à prévoir pour assurer la sécurité des travailleurs
L'employeur doit mettre en oeuvre les moyens nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs sans nécessairement que l'Etat n'ait imposé d'obligation spécifique pour faire face à un risque particulier. Il est recommandé :

- D'informer les salariés, les former aux mesures d'hygiène et de sécurité à mettre en oeuvre, au port des masques (pour une utilisation efficace)… 

Cf fiche d’info Pandémie-grippale

- D'envisager des mesures pour freiner la contamination :  consignes au personnel, aux visiteurs,  gestion de la ventilation, la climatisation,  gestion des déchets contaminés, vaccination …


Cf fiche d’info Pandémie- grippale

- D'assurer un stock suffisant de masques, d'équipements de protection adaptée (solution hydro-alcoolique, mouchoir papier, …).  Prévoir leur entretien, leur stockage et la destruction des équipements usagés, potentiellement contaminés ; 

- De se rapprocher de votre Service de Santé au Travail (Médecine du Travail) pour tout conseil,  pour la mise en oeuvre de la démarche de prévention. En effet, une des missions du médecin du travail consiste à  « éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les risques de contagion et l'état de santé des travailleurs ».

Contenu du Plan de Continuité D’activités 

1 - Identification et hiérarchisation des missions de l’entreprise :

1.1 - Devant être assurées en toutes circonstances :

1.2 -  Pouvant être interrompues pendant une à deux semaines : 
 
1.3 - Pouvant être interrompues de huit à douze semaines :
2 - Définir l'organisation du travail : En fonction des conséquences de la pandémie sur les effectifs, la pandémie peut entraîner de l'absentéisme, ou au contraire un surcroît d'activité (pour ceux qui restent). Le maintien de l’activité en mode dégradé nécessite des modifications de l’organisation du travail :

3 - Préparer la liste des postes et fonctions indispensables à l'entreprise : Lorsque cela est possible, recourir au travail à distance, au télétravail 

- Direction :

- Administratif (comptable, secrétaire…)

- Encadrement : 

- Ouvriers :
4 - Déterminer des dispositions d'aménagement du temps de travail : 
Il faut envisager les diverses possibilités d'aménagement du temps de travail pour faire face au fonctionnement dégradé de l'entreprise, consécutif à l'absentéisme élevé.
5 - Identifier les perturbations aux relations clients / fournisseurs : 
6 - Prévoir des mesures d'accompagnement social : Pour pallier notamment les perturbations des transports en commun, de restauration collective.  

7 - Établir des modalités spécifiques d'accueil : Pour toutes les personnes qui accèdent à l'entreprise
8 - Prévoir des modalités de collaboration entre entreprises : 
9 - Evaluation des ressources nécessaires (humaines, matérielles, financières…)
pour le maintien des activités en mode dégradé (c.a.d. avec moins de personnel) :
Définition des ressources humaines nécessaires au maintien des postes indispensables préalablement identifiés en tenant compte des contraintes familiales ou de transport des personnesoccupant ces postes :

 - Organisation des délégations de pouvoir :

 - Identification des activités de support indispensables :

 - Anticipation et formation des remplaçants (binômes…) pour les activités prioritaires :

 - Identification des fournitures dont il faut assurer l’approvisionnement en priorité :

10 – Choix des moyens de communication auprès du personnel : 

11 – Vérifier la pertinence du plan de continuité (c.a.d. évaluer périodiquement les choix effectués).
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PLAN de CONTINUITE d’ ACTIVITES





En pratique que faire ?


-  Se préparer pour prévenir les risques et protéger la santé des travailleurs.


-  Analyser les missions nécessaires à la continuité de l’entreprise.


-  Déterminer les effectifs strictement nécessaires à la continuité de l’entreprise.


-  Se réorganiser pour produire.





Entreprise   &   Pandémie A (H1N1)






































Les mesures générales de prévention des accidents et maladies professionnelles existaient mais maintenant il est opportun de contacter notre SERVICE SANTE au TRAVAIL pour faire un bilan et savoir ce que l’on doit améliorer en priorité.
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